ARRETE n° 336 CM du 25 février 2004 fixant le taux de cotisation et le plafond mensuel de revenus soumis à cotisation pour le régime des non-salariés.

(JOPF du 26 février 2004, n° 9 NC, p. 731)

modifié par :

-
Arrêté n° 669 CM du 25 juin 2008 ; JOPF du 3 juillet 2008, n° 27, p. 2516

…………………………………..

Arrête :

Article 1er (remplacé, Ar n° 669 CM du 25/06/2008, art. 1er).— A compter de la publication au Journal officiel du présent arrêté, le taux de cotisation à charge de l’assuré et le plafond mensuel des revenus soumis à cotisation pour le financement du régime d’assurance-maladie au profit des personnes non salariées de la Polynésie française sont fixés comme suit :

-
taux de cotisation : 7,50 % ;

-
plafond mensuel : 1 000 000 F CFP.

Art. 2.— L’arrêté n° 1735 CM du 21 décembre 2001 est abrogé.

